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1_ Introduction

2022 – 50 ans 

L’année 2022 marque les 50 ans de l’UVE (1972 – Mise en service des lignes 1 & 2). Malgré son âge avancée l’UVE garde
un bon taux de disponibilité avec 7990h (soit 90%) et une capacité de traitement sensiblement identique à celle de
l’année dernière avec près de 62 000t traitées.

Un autre point important est le maintien des très bonnes performances environnementales.

WI BREF.

2022 marque également la mise en place des futurs normes applicables pour 2023. Un constat à souligner est qu’hormis
les évolutions de types « administratives » , le process de l’UVE permet d’ores et déjà de répondre aux exigences futures

que ce soit sur l’aspect environnemental ou énergétique.



1 – GESTION TECHNIQUE

1_1 - BILAN TONNAGE ET FONCTIONNEMENT 
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• 1_1 BILAN TONNAGES & FONCTIONNEMENT 

1_1-1 – tonnages Entrants

• Bilan Tonnages Mensuel et Répartition par type de déchets

91,97%

8,03%

O.M.

D.I.B. et assimilés
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• 1_1 BILAN TONNAGES & FONCTIONNEMENT 

1_1-1 – tonnages Entrants

• Historique des déchets entrants

51 610
53 466

55 078
56 712

58 983 59 918

55 324
58 168 58 985 59 776

5 914 6 716 7 666 7 356
9 402

12 912
9 526 9 878 9 562

5 216

57524
60181

62744 64068
68385

72830

64850
68046 68547

64993

0

10000

20000

30000

40000

50000

60000

70000

80000

2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022

(t
 /

 a
n

)

Histogramme des entrées de déchets O.M.

D.I.B. et assimilés

Total Annuel



USINE DE VALORISATION ENERGETIQUE DE ST-PANTALÉON-DE-LARCHERapport annuel d’activité 2022 -

8

• 1_1 BILAN TONNAGES & FONCTIONNEMENT 

1_1-1 – tonnages Entrants

HISTORIQUE  DES APPORTS PAR PRODUCTEUR DES DÉCHETS



USINE DE VALORISATION ENERGETIQUE DE ST-PANTALÉON-DE-LARCHERapport annuel d’activité 2022 -

9

• 1_1 BILAN TONNAGES & FONCTIONNEMENT 

1_1-1 – tonnages Entrants

RÉPARTITION GÉOGRAPHIQUE DES TONNAGES (OM + DIB)

Corrèze

19

44,71%

Lot 

46

46,02%

Dordogne

24

9,27%
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• 1_1 BILAN TONNAGES & FONCTIONNEMENT 

1_1-1 – tonnages Entrants

HISTORIQUE DES RÉPARTITIONS GÉOGRAPHIQUES DES TONNAGES (OM + DIB)
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• 1_1 BILAN TONNAGES & FONCTIONNEMENT 

1_1-2 – CONTRÔLES DE RADIOACTIVITÉ

Un contrôle de radioactivité est effectué sur l'ensemble des véhicules empruntant le pont bascule (entrée et sortie) de l'UVE de
Saint-Pantaléon-de-Larche.

L'objectif du portique de détection de radioactivité est d'assurer la protection des travailleurs sur le site, celle des populations 
avoisinantes et de l'environnement.

Le portique de détection de radioactivité n’a détecté aucun élément radioactif pour l'année 2022.
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• 1_1 BILAN TONNAGES & FONCTIONNEMENT 

1_1-3 – TONNAGES TRAITÉS

BILAN TONNAGES TRAITÉS & MODES DE TRAITEMENTS

Les tonnages évacués correspondent à des périodes d’arrêts techniques programmés et ou pannes de l’installation.

95,05%

4,95%

Incinération Evacuation
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• 1_1 BILAN TONNAGES & FONCTIONNEMENT 

1_1-4 – DISPONIBILITÉS ET ARRÊT DE L’INSTALLATION

HEURES DE FONCTIONNEMENT
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• 1_1 BILAN TONNAGES & FONCTIONNEMENT 

1_1-4 – DISPONIBILITÉS ET ARRÊT DE L’INSTALLATION

HISTORIQUE DES HEURES DE FONCTIONNEMENT
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• 1_1 BILAN TONNAGES & FONCTIONNEMENT 

1_1-4 – DISPONIBILITÉS ET ARRÊT DE L’INSTALLATION

DÉTAIL DES HEURES DE FONCTIONNEMENT & D’ARRÊTS
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• 1_1 BILAN TONNAGES & FONCTIONNEMENT 

1_1-4 – DISPONIBILITÉS ET ARRÊT DE L’INSTALLATION

RÉCAPITULATIF DES ARRÊTS DE L’INSTALLATION 2022 – 1° TRIMESTRE



USINE DE VALORISATION ENERGETIQUE DE ST-PANTALÉON-DE-LARCHERapport annuel d’activité 2022 -

17

• 1_1 BILAN TONNAGES & FONCTIONNEMENT 

1_1-4 – DISPONIBILITÉS ET ARRÊT DE L’INSTALLATION

RÉCAPITULATIF DES ARRÊTS DE L’INSTALLATION 2022 – 2° TRIMESTRE
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• 1_1 BILAN TONNAGES & FONCTIONNEMENT 

1_1-4 – DISPONIBILITÉS ET ARRÊT DE L’INSTALLATION

RÉCAPITULATIF DES ARRÊTS DE L’INSTALLATION 2022 – 3° TRIMESTRE
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• 1_1 BILAN TONNAGES & FONCTIONNEMENT 

1_1-4 – DISPONIBILITÉS ET ARRÊT DE L’INSTALLATION

RÉCAPITULATIF DES ARRÊTS DE L’INSTALLATION 2022 – 4° TRIMESTRE



USINE DE VALORISATION ENERGETIQUE DE ST-PANTALÉON-DE-LARCHERapport annuel d’activité 2022 -

20

1 – 1 BILAN TONNAGES & FONCTIONNEMENT

SYNTHÈSE

TONNAGES

TONNAGE ENTRANT

Sur 2022 n’ont été accepté sur site que les déchets

du SYTTOM19 ou tonnages issus d’entreprises du

bassin Briviste ayant une démarche

environnementale avec la valorisation énergétique

de leurs déchets.

GÉOGRAPHIE

Comme pour les années précédentes, 2022

confirme les accords entre départements

améliorant ainsi les capacités et performances de

traitement des déchets (centre de tri et valorisation

refus en UVE) et minimisant l’impact carbone

grâce notamment à l’éviction du transport à vide.

• DISPONIBILITÉ

• CAPACITÉ DE TRAITEMENT

La disponibilité des fours a été impactée par

certains évènements fortuits comme des fuites

chaudières n°3 et des colmatages chaudière n°1.

Des actions seront réalisées en 2023 pour corriger

ces incidents (remplacement des écrans

chaudière 3).

• ARRÊT TECHNIQUE/MAINTENANCE

Avec la hausse du PCI des déchets (2330kcal/kg),

nous avons du trouver des solutions pour éviter des

incidents de plus en plus récurrents comme des

blocages de grilles, des casses et une gestion des

polluants (CO) compliquée (technologie de grilles

d’origine étant obsolète). La reprise des

paramètres de combustion et le changement des

grilles ont permis d’améliorer de façon significative

ces problèmes.



1_2 - VALORISATION

1 – GESTION TECHNIQUE
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• 1_2 VALORISATION

1_2-1 – Valorisation thermique

QUANTITÉ DE VAPEUR PRODUITE ET VALORISÉE
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• 1_2 VALORISATION

1_2-1 – Valorisation thermique

HISTORIQUE DE PRODUCTION DE VAPEUR
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• 1_2 VALORISATION

1_2-1 – Valorisation thermique

ENERGIE VALORISÉE THERMIQUEMENT
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• 1_2 VALORISATION

1_2-1 – Valorisation thermique

HISTORIQUE VALORISATION THERMIQUE
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• 1_2 VALORISATION

1_2-2 – Valorisation électrique

BILAN ÉLECTRIQUE 2022
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• 1_2 VALORISATION

1_2-2 – Valorisation électrique

BILAN MENSUEL ELECTRIQUE
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• 1_2 VALORISATION

1_2-2 – Valorisation électrique

HISTORIQUE BILAN ÉLECTRIQUE
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• 1_2 VALORISATION

1_2-3 – Efficacité énergétique

L'arrêté du 10 Décembre 2016, modifiant l'arrêté du 20 septembre 2002 détermine la performance énergétique d'une installation d'incinération. 

La formule utilisée est la suivante : 

Pe = [(2.6 X Ee.p + 1.1 x Eth.p) - (2.6 x Ee.a + 1.1 x Eth.a + Ec.a)  / 0,97 (Ew + Ec.a) x FCC

□ Pe est la performance énergétique de l'installation ;

□ Ee.p représente l'électricité produite par l'installation (MWh / an) ; (sans objet au jour d'aujourd'hui pour le site de Saint-Pantaléon)

□ Eth.p représente la chaleur produite par l'installation (MWh/an) ;

□ Ec.a représente l'énergie externe apportée pour assurer le fonctionnement de l'installation, (gaz, fuel,ou autre combustible) (MWh/an) ;

□ Ee.a représente l'énergie externe achetée par l'installation (MWh/an) ;

□ 0,97 est un coefficient prenant en compte les déperditions d’énergie dues aux mâchefers d’incinération et au 

rayonnement. ;

□ Ew représente la quantité annuelle d’énergie contenue dans les déchets traités, calculée sur la base du pouvoir calorifique inférieur des 

déchets (GJ/an); 

□ FCC représente le facteur de correction climatique. 
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• 1_2 VALORISATION

1_2-3 – Efficacité énergétique

Arrêté du 28 décembre 2017 pris pour l’application des articles 266 

sexies  et 266 nonies du code des douanes 

Le rendement énergétique des installations de traitement thermique 

de déchets non dangereux effectuant une valorisation énergétique 

des déchets est obtenu à partir de la formule suivante : 

Janvier Février Mars Avril Mai Juin Juillet Août Septembre Octobre Novembre Décembre 2022

9751,05

Tonnage Mensuel (T OM) 5 952              4 840              6 026              5 706              2 764              5 146              5 335              5 479              5 386              4 710              5 224              5 337              61 904           

Durée de fonctionnement (h) 736                 545                 706                 709                 348                 637                 719                 711                 705                 689                 704                 704                 7 912              

Débit d'ordure par four (T OM/h) 8,09                8,89                8,54                8,0                  7,9                  8,1                  7,4                  7,7                  7,6                  6,8                  7,4                  7,6                  7,85                

Chaudière

Energie thermique (MWh) 11 511           8 979              11 289           10 558           5 058              9 554              594 141         10 536           10 656           9 376              10 250           9 188              701 094         

Reseau Blédina (MWh/an) 3 858              2 740              3 681              2 716              1 515              2 699              3 007              1 995              2 804              -                   25 015           

Serres municipales (MWh) 183                 153                 159                 101                 18                   -                   -                   -                   -                   -                   88                   143                 845                 

Réseau de chaleur 3 133              2 129              2 424              2 340              655                 1 321              1 217              1 170              1 346              1 591              3 296              2 920              23 542           

Puissance Totale consommateur (MWh) 7 175              5 021              6 264              5 156              2 188              4 020              4 224              3 165              4 150              1 591              3 384              3 063              49 401           

Autoconsomation MWh 1 387              1 031              1 346              1 334              488                 619                 594                 618                 640                 624                 593                 573                 9 847              

Ejecteur 94                   77                   93                   92                   63                   96                   96                   96                   93                   93                   89                   89                   1 071              

Conso 10 bars (dégazeur et BA) -                   -                   0                      0                      4                      22                   2                      -                   -                   48                   -                   -                   76                   

Pot de revap TF -                   

Turbo pompe alimentaire 695                 514                 700                 696                 148                 2                      1                      1                      4                      -                   1                      2                      2 764              

Réchauffeur d'air 598                 440                 552                 547                 273                 499                 496                 521                 542                 484                 503                 482                 5 936              

Production électrique (MWh) 915                 787                 964                 928                 246                 609                 869                 1 055              971                 1 046              1 033              881                 10 304           

Energie électrique vendue (MWh) 418                 428                 481                 455                 126                 307                 407                 528                 483                 587                 520                 446                 5 186              

Consommation usine (MWh) 530                 422                 523                 511                 330                 472                 500                 534                 525                 502                 518                 498                 5 865              

Energie élec achetée (MWh) 33                   63                   40                   38                   210                 170                 38                   7                      37                   42                   6                      63                   747                 

Consommation de fioul (m3) 12                   12                   18                   15                   22                   27                   14                   14                   10                   8                      12                   19                   183                 

PCI fioul (kWh/kg) 12,0                12,0                12,0                12,0                12,0                12,0                12,0                12,0                12,0                12,0                12,0                12,0                12,0                

Energie externe (fioul) (MWh) 126                 122                 1 867              

Performance énergétique TGAP 0,95                0,85                0,87                0,81                0,54                0,59                0,68                0,61                0,70                0,52                0,66                0,56                0,70                

R1 Directive 2008/98/EC 0,73                0,66                0,68                0,63                0,42                0,46                0,53                0,48                0,54                0,41                0,51                0,44                0,54                

R1 Directive 2008/98/EC & Facteur climatique
0,92                0,82                0,85                0,79                0,52                0,58                0,67                0,60                0,68                0,51                0,64                0,55                0,67                

Formule TGAP (2022)
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• 1_2 VALORISATION

1_2-4 – Pouvoir calorifique des déchets

L’arrêté ministériel du 3 août 2010 précise à l’article 9 que « Les installations d’incinération et de co-incinération doivent réaliser chaque année une

évaluation du pouvoir calorifique inférieur des déchets incinérés et en transmettre les résultats à l’inspection des installations classées.

Pour l’année 2022, cette évaluation a été réalisée sur la base d’un calcul proposé dans le « Guide d’application de l’arrêté du 20 septembre 2002,

modifié par l’arrêté du 3 août 2010 » (révision 3 de décembre 2013).

La méthode appliquée est celle des pertes séparées.

Commentaires :

Le pouvoir calorifique moyen pour l’année 2022 est de 2330 kcal/kg.
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• 1_2 VALORIATION

• VALORISATION THERMIQUE

• RCU

Les exports de chaleur sur le réseau de chaleur
de la ville de Brive représentent 23 542 MWh.

• BLÉDINA

L’année 2022 fut marquée par la casse du
vaporisateur chez Blédina. Paprec Energie
conscient de l’importance de cet équipement
pour le SYTTOM19 et Blédina, s’est servi de
cette panne pour le remplacer par un
vaporisateur plus puissant et permettant la
couverture de tous les besoins de Blédina. Cet
équipement pourra être conservé même après
les travaux de reconstruction de la future
nouvelle ligne.

• VALORISATION ÉLECTRIQUE

• ELECTRICITÉ PRODUITE

Avec 10304,3 MWh produit soit l’équivalent de
2500 foyers, 2022 reste une bonne année de
production électrique. Cependant le couple
production/achat d’électricité fut impacté par
l’export de chaleur sur le RCU et notamment à
cause de l’utilisation de l’échangeur de secours
suite aux retards de travaux sur le réseau.

SYNTHÈSE



1_3 – CONSOMMABLES ET RESIDUS

1 – GESTION TECHNIQUE
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• 1_3 – CONSOMMABLES ET RESIDUS

1_3-1 – Consommables et réactifs

CONSOMMATIONS MENSUELLES ÉLECTRICITÉ/EAU/FUEL
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• 1_3 – CONSOMMABLES ET RESIDUS

1_3-1 – Consommables et réactifs

CONSOMMATIONS ANNUELLES ÉLECTRICITÉ/EAU/FUEL
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• 1_3 – CONSOMMABLES ET RESIDUS

1_3-1 – Consommables et réactifs

CONSOMMATIONS MENSUELLES RÉACTIFS
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• 1_3 – CONSOMMABLES ET RESIDUS

1_3-1 – Consommables et réactifs

CONSOMMATIONS ANNUELLES RÉACTIFS



USINE DE VALORISATION ENERGETIQUE DE ST-PANTALÉON-DE-LARCHERapport annuel d’activité 2022 -

38

• 1_3 – CONSOMMABLES ET RESIDUS

1_3-1 – Consommables et réactifs

PRODUCTION DE RÉSIDUS

Mâchefers 
(tonnes) 
80,36%

Ferrailles 
(tonnes) 5,54%

Cendres 
REFIOM 
(tonnes)
11,20%

Mâchefers (tonnes) Ferrailles (tonnes) Cendres REFIOM (tonnes)
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• 1_3 – CONSOMMABLES ET RESIDUS

1_3-1 – Consommables et réactifs

PRODUCTION ANNUELLE DE RÉSIDUS



2 – CONTRÔLES RÉGLEMENTAIRES

2_1 – Analyses Mâchefers
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• 2_1 – ANALYSES MÂCHEFERS

2_1-1 – Réglementation

EVOLUTION DE LA RÉGLEMENTATION (2011)

Pour mémoire, au cours de l’année 2011, la réglementation sur les mâchefers a évolué :

Décret du 28 juin 2011 complété par l’arrêté du 25 juillet 2011 :
Diminution sensible des valeurs limites.
Nouveaux paramètres à analyser (en lixiviation et en teneurs intrinsèques).
Exonération de TGAP en enfouissement pour les mâchefers non valorisables.

Arrêté du 18 novembre 2011 :
Conditions d’utilisation en technique routière du mâchefer valorisable.

L’évolution des valeurs limites est précisée dans le tableau de la page suivante avec :
➢ Les valeurs de la circulaire du 9 mai 1994.
➢ Les valeurs de l’arrêté du 25 juillet 2011 :

Tout lot mensuel de mâchefers qui ne respecterait pas l’une des limites est exonéré de TGAP en cas d’enfouissement.
➢ Les valeurs de l’arrêté du 18 novembre 2011 :

Pour l’usage en technique routière, le mâchefers doit respecter toutes les limites, éventuellement après maturation et 
traitement.
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• 2_1 – ANALYSES MÂCHEFERS

2_1-1 – Réglementation

ÉVOLUTION DES VALEURS LIMITES RÈGLEMENTAIRES
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• 2_1 – ANALYSES MÂCHEFERS

2_1-1 – Réglementation

ANALYSES MENSUELLES DE MÂCHEFERS



2 – CONTRÔLES RÉGLEMENTAIRES

2_2 – Analyses d’air & bilan d’émissions 
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• 2_2 – ANALYSES D’AIR & BILAN D’ÉMISSIONS 

2_2-1 – ANALYSES SEMESTRIELLES

ANALYSE 1ER SEMESTRE

Contrôle des rejets à l'émission éffectué le 22/04/2022 par organisme 

accrédité : CME environnement - RAPPORT D'ESSAI N° R22-139/A et 140/A 
(mesures comparées aux VLE demi-heure* fixées par l'Arrêté du 20 septembre 2002)
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• 2_2 – ANALYSES D’AIR & BILAN D’ÉMISSIONS 

2_2-1 – ANALYSES SEMESTRIELLES

ANALYSE 2EME SEMESTRE

Contrôle  du   20/10/2022  par organisme accrédité : 

CME environnement - Rapport D'ESSAI N° R22-430/A et 431/A du 29/11/2022
(mesures comparées aux VLE demi-heure* fixées par l'Arrêté du 20 septembre 2002)
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• 2_2 – ANALYSES D’AIR & BILAN D’ÉMISSIONS 

2_2-2 – Analyses en continu

TABLEAU RÉCAPITULATIF DES ANALYSES MENSUELLES
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• 2_2 – ANALYSES D’AIR & BILAN D’ÉMISSIONS 

2_2-2 – Analyses en continu

MOYENNE MENSUELLE DU CHLORURE D’HYDROGÈNE
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Seuil réglementaire = 10 mg/Nm3
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• 2_2 – ANALYSES D’AIR & BILAN D’ÉMISSIONS 

2_2-2 – Analyses en continu

MOYENNE MENSUELLE DU MONOXYDE DE CARBONE

0

10

20

30

40

50

60

janv. 22 févr. 22 mars. 22 avr. 22 mai. 22 juin. 22 juil. 22 août. 22 sept. 22 oct. 22 nov. 22 déc. 22

m
g

/N
m

3

Moyenne mensuelle CO 

Seuil réglementaire = 50 mg/Nm3
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• 2_2 – ANALYSES D’AIR & BILAN D’ÉMISSIONS 

2_2-2 – Analyses en continu

MOYENNE MENSUELLE DU DIOXYDE DE SOUFRE
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Seuil réglementaire : 50 mg/Nm3
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• 2_2 – ANALYSES D’AIR & BILAN D’ÉMISSIONS 

2_2-2 – Analyses en continu

MOYENNE MENSUELLE D’OXYDE D’AZOTE
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Seuil Arrêté préfectoral complémentaire du 18 mars 2014 = 80 mg/Nm3

Seuil réglementaire = 200 mg/Nm3
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• 2_2 – ANALYSES D’AIR & BILAN D’ÉMISSIONS 

2_2-2 – Analyses en continu

MOYENNE MENSUELLE DU CARBONE ORGANIQUE TOTAL
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Seuil réglementaire = 20 mg/Nm3
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• 2_2 – ANALYSES D’AIR & BILAN D’ÉMISSIONS 

2_2-2 – Analyses en continu

MOYENNE MENSUELLE DE POUSSIÈRES
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Seuil réglementaire = 10 mg/Nm3
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• 2_2 – ANALYSES D’AIR & BILAN D’ÉMISSIONS 

2_2-2 – Analyses en continu

MOYENNE MENSUELLE D’AMMONIAQUE
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Seuil réglementaire = 30 mg/Nm3
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• 2_2 – ANALYSES D’AIR & BILAN D’ÉMISSIONS 

2_2-3 – Synthèse des dépassements

DÉPASSEMENTS SEMI HORAIRES
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• 2_2 – ANALYSES D’AIR & BILAN D’ÉMISSIONS 

2_2-3 – Synthèse des dépassements

DÉPASSEMENTS JOURNALIER
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• 2_2 – ANALYSES D’AIR & BILAN D’ÉMISSIONS 

2_2-3 – Synthèse des dépassements

INDISPONIBILITÉS
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• 2_2 – ANALYSES D’AIR & BILAN D’ÉMISSIONS 

2_2-4 – Flux annuel

REJET EN KILOGRAMME PAR POLLUANT



2 – CONTRÔLES RÉGLEMENTAIRES

2_3 – Analyses rejets aqueux
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• 2_3 – ANALYSES REJETS AQUEUX

2_3-1 – Analyses mensuelles

TABLEAU RÉCAPITULATIF DES REJETS AQUEUX



3 – RESSOURCES HUMAINES & HSE-E

3_1 – Ressources humaines
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• 3_1 – RESSOURCES HUMAINES

ORGANIGRAMME PAPREC ENERGIES CENTRE FRANCE



3 – RESSOURCES HUMAINES & HSE-E

3_2 – HSE-E
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• 3_2 – HSE-E

CERTIFICATIONS

• CERTIFICATION ISO14 001 & ISO 45001 ET ISO 50001.

L’UVE de Saint Pantaléon de Larche possède cette 
triple certifications depuis juin 2018.

Cette démarche d’amélioration continue restera 
un objectif pour les équipes de PAPREC Energies 
Réseau Centre afin de maintenir cette triple 
certifications.
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• 3_2 – HSE-E

CERTIFICATIONS



4 – GROS ENTRETIEN ET RENOUVELLEMENT

4_1 – Principaux travaux de maintenance
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• 4_1 – PRINCIPAUX TRAVAUX DE MAINTENANCE

Principaux travaux réalisés en 2022 :

• Remplacement des grilles fours 1 et 2

• Remplacement des prolongateurs                                      

zone 1, 2 et 3 des fours 1, 2 et 3

• Reprise du réfractaire sur les fours 1, 2 et 3

• Nettoyage chaudière 1 et 2

• Travaux PSP Chaudière 1 et 2

• Révision majeure de la turbine

• Révision majeure de la TPA

• Nettoyage des dépoussiéreurs

• Nettoyage des gaines communes

• Contrôle électrofiltre

• Nettoyage des échangeurs vapolab

• Contrôle FAM

• Remplacement des trois trémies du FAM

• Remplacement de la Laploop

• Remplacement des pompes condensats

• Reprise fuite circuit eau/vapeur

• Révision pompe alimentaire

• Entretien grappin et pont roulant

• Remplacement du double clapet Refiom



4 – GROS ENTRETIEN ET RENOUVELLEMENT

4_2 – Travaux prévisionnel 2023
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• 4_2 – TRAVAUX PRÉVISIONNEL 2023

Génie Civil :

Remplacement des deux cellules de détection radioactivité

Reprise butée quai porte 1 fosse Est

Four :

Réparation trémie d’alimentation et « Water jacket » four 2

Réparation Water jacket four 3

Remplacement grille F1,2,3 selon besoins

Fumisterie F1,2,3 selon besoins

Chaudière :

Remplacement écran latéral droit et écran arrière chaudière 3

Remplacement de collecteur de frappage ch 1 jusqu’à la 1ere ou 2eme 

harpe

Eau/Vapeur :

Révision Pompe alimentaire

Remplacement des vannes Vapolab

Turbine :

Nettoyage des aéros

Vannes et robinetterie

Remplacement de diverses vannes (Entrée d’eau chaudière, 

vanne vapeur chaudière 1 )

Electricité :

BT : Entretien des disjoncteurs

HT : Révision Cellule HT

Air comprimé 

Révision compresseur et sécheur

Refiom/Cendres :

Remplacement des vis de l’actilab

Remplacement presse étoupe vis incliné cendres

Remplacement manchon vis cendres four 2

Remplacement guillotine FAM x 3

Motoréducteur vis injection

Motoréducteur vis cendre sous chaudière four 3 
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